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Au paragraphe 133, page 23, le début du tableau Amendement à des Règlements existants 

doit être lu comme suit:  

Amendements à des Règlements existants 
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0 Homologation de type internationale 

de l’ensemble du véhicule (IWVTA) 

55 39 2020/101 38/0/1 Série 03 
* 

13 Freinage des véhicules lourds 50 36 2020/119 36/0/0 Complément 17 à 

la série 11 
* 

16 Ceintures de sécurité 49 35 2020/112 tel 

que modifié par 

le paragraphe 

102  

35/0/0 Complément 6 à la 

série 07 
* 

… … … … … … … * 

    


